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CONCOURS DE PROFESSEUR TERRITORIAL D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE DE CLASSE NORMALE 

SESSION 2023 

SPECIALITE : DANSE 
DISCIPLINES : DANSE CLASSIQUE - DANSE JAZZ - DANSE CONTEMPORAINE 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL DES EPREUVES 
Il s’agit d’un calendrier indicatif, les périodes resteront les mêmes, les dates seront ensuite ajustées en 

fonction du nombre de dossiers à étudier et du nombre de candidats admissibles. 

 

 

CONCOURS EXTERNE 
 

Une seule épreuve d’admission :  

 Les entretiens se dérouleront durant le mois de septembre 2023 au siège du Centre de Gestion de 

la Seine Maritime. 

 

CONCOURS INTERNE 
 

1) Epreuve d’admissibilité (pas de présence des candidats) : 

 L’étude des dossiers se déroulera durant la semaine du 20 février au 24 février 2023  

 

Les résultats d’admissibilité seront disponibles le lundi 27 février 2023 à partir de 14 heures sur l’accès 

sécurisé des candidats. 

A NOTER : 
Les candidats internes déclarés admissibles par les membres du jury, devront transmettre au service concours du 
CDG76, au moins 15 jours avant le début de l’épreuve pédagogique d’admission, leur programme musical avec les 
partitions correspondantes à l’attention de l’accompagnateur musicien. Aucun matériel audio ne sera autorisé en 
guise d’accompagnement. 

 

2) Epreuves d’admission : 

 L’épreuve pédagogique est programmée du 17 avril au 28 avril 2023 au Conservatoire de Rouen. 

« cours dispensé à un groupe de six élèves au moins, du niveau du deuxième ou troisième cycle du cursus A »  

 

 L’épreuve d’entretien est programmée du 17 avril au 28 avril 2023 et pourrait se prolonger en 

septembre 2023 en fonction du nombre de candidats internes concernés par les épreuves 

d’admission. 

 

 
LES RESULTATS D’ADMISSION DES CONCOURS EXTERNE ET INTERNE SERONT DISPONIBLES FIN SEPTEMBRE 2023 


